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Madame la Présidente,  

La Suisse remercie la Haute-Commissaire et son bureau pour leur précieux travail de 

protection et promotion des droits de l’homme. 

Depuis plus d’un an, la société civile au Belarus subit une répression brutale. La Suisse 

appelle les autorités à libérer les personnes arbitrairement détenues, à s’abstenir de toute 

intimidation de la société civile et des médias, et à procéder à des enquêtes indépendantes 

sur toutes allégations de violations des droits de l’homme.  

Alors que la situation humanitaire empire au Venezuela, les allégations de violations des droits 

de l’homme, notamment de torture et disparitions forcées, restent nombreuses. La Suisse 

appelle le Venezuela à respecter pleinement les droits de l’homme et à traduire les 

responsables des violations commises en justice. 

Plus d'une année après l‘explosion de Beyrouth, le besoin de vérité et de justice pour les 

familles des victimes et la population libanaise reste entier. La Suisse appelle les autorités du 

Liban à œuvrer en toute transparence pour élucider les circonstances de ce drame et juger 

les responsables.   

Finalement, la Suisse déplore les mesures adoptées par les autorités du Nicaragua dans le 

but d’empêcher la tenue d'élections générales libres et équitables. Elle réitère son appel à 

respecter les droits civils et politiques de tous les individus et à libérer les personnes détenues 

arbitrairement. Elle demande en outre que l’accès des organisations humanitaires et des 

familles aux centres de détention soit garanti. 

Je vous remercie. 


